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I. PREAMBULE 
 

I.1. RAPPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE : 
 

Fixée par l’arrêté municipal daté du 22 octobre 2021, la présente procédure porte sur la modification n°2 du PLU. 
Cette modification porte à la fois sur les zonages, les modifications des pièces du PLU et les incidences sur 
l’environnement. 
Le projet de la modification n°2 prévoit : 
1. La suppression de l’emplacement réservé n°36 « Liaison rue De Robien ou allée de Limoges / Giratoire du Bois 
de Limoges » 
2. La modification  sur 2,74 ha la zone d’activités (Uia) située entre la rue du Vincin et l’avenue du général Borgnis-
Desbordes, en zone urbaine à dominante pavillonnaire (UC)  
3. La modification sur 2 ha de la zone d’activités commerciales (Uic) située entre la rue Marcellin et la rue Jean 
Perrin, en y créant une zone urbaine combinant les activités commerciales et artisanales de détail, les activités 
tertiaires et l’hébergement étudiant (Uia(a)) 
 4. La modification sur 21,2 ha de la zone urbaine à dominante d’immeubles collectifs, sites militaires et 
équipements (UBc) sur le site de la caserne Delestraint sur l’avenue de Verdun, en y créant une zone dédiée 
spécifiquement aux activités militaires (UBh) ; 
5. La modification sur 1,5 ha de la zone urbaine à dominante pavillonnaire (UC) de la résidence Le Bris, située entre 
la rue Ste-Anne et l’avenue de la Marne, en zone urbaine mixte à dominante d’habitat collectif (UBa)  
6. Secteur rive gauche, la modification sur 0,98 ha de la zone urbaine mixte à dominante d’habitat collectif sur 
laquelle s’applique une servitude d’attente de projet (UBpa) située rue du commerce, en zone urbaine à dominante 
pavillonnaire à fort caractère paysager (UCb) au nord et en zone d’activités portuaires et maritime (Uip) au Sud 
7. La suppression en zone d’activités de sport, loisir et tourisme (UL) des règles de recul pour l’implantation des 
constructions vis-à-vis des limites séparatives, et porter la possibilité de hauteur maximale des constructions de 15 à 
20 m, hors dérogations 
8. L’introduction dans les généralités du règlement littéral, la référence à la réglementation environnementale 2020 
concernant la performance énergétique et la qualité environnementale des constructions. 
 

I.2. MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Par ordonnance du 23 décembre 2021, M. le président du tribunal administratif de Rennes désigne M. Jean-Paul 
BOLEAT en qualité de commissaire enquêteur. 
L'arrêté n°27 du 23 décembre 2021 de M. le maire de Vannes décrit les conditions du déroulement de l’enquête 
publique. 
Cet arrêté fixe notamment les dates d’enquête du lundi 17 janvier 2022 au jeudi 17 février 2022 inclus soit sur une 
période de 31 jours. 
Il définit de façon exhaustive les différents moyens offerts au public pour lui permettre de prendre connaissance du 
projet et de s’exprimer.  

 
 

II. CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE  
 

II.1. SUR LE PROJET 
Le projet de modification fixé par l’arrêté du maire en date du 22 octobre 2021 porte sur huit interventions :  
• Suppression de l’emplacement réservé n°36  
• Modification du zonage de plusieurs secteurs 
 • Modification du règlement écrit 
 

II.2. SUR LE DOSSIER 
J’ai corrigé une erreur, tout à fait minime, de numérotation qui concerne la pièce IV numérotée VI ; je considère 
cependant que cela n’a strictement aucune incidence sur le dossier présenté à l’enquête.  
Le rapport de présentation du projet expose et justifie clairement les motifs des différentes modifications souhaitées.   
J’observe que le dossier d’enquête publique se présente de façon bien structuré, facile à lire et bien illustré. 
Les très nombreuses planches graphiques permettent une lecture aisée des différents secteurs de la ville. 
 

II.3. SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
La MRAe fait savoir que le dossier n’est pas soumis à une évaluation environnementale. 
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II.4.  SUR LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

 Avis de M. le Préfet du Morbihan : 
 Il demande que la notice de présentation soit complétée des pages 25 à 35 par le règlement écrit « avant / après «  
afin de faire apparaitre clairement mes modifications apportées. 
 
Réponse de la vile de Vannes 
Afin de donner suite à la remarque formulée par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer pour 
faciliter la lecture du projet, a été annexé à la notice de présentation, le règlement écrit faisant apparaitre en rouge les 
éléments adaptés dans le cadre de la modification. 
 

 Avis de la Région Bretagne 
Il s’agit d’un message classique diffusé lors de chaque consultation « urbanisme » et qui concerne le SRADDET. 
 
Réponse de la vile de Vannes 
La réponse de la Région Bretagne n’appelle pas de commentaire particulier de la part de la ville de Vannes.  
 
 

 Avis CCI 
Propose qu’une OAP  soit créée  sur  le nouveau secteur UIa(a) de Tohannic – Avenue Raymond Marcellin et rue J. 
Perrin. Elle fait des observations sur la répartition des surfaces à construire et donc à affecter : ainsi, souhaite qu’un 
plafond soit appliqué aux surfaces de locaux destinés au commerce de détail, à l’artisanat et aux bureaux afin de 
maintenir la vocation initiale de créer des logements pour les étudiants.  
 
Réponse de la vile de Vannes 
 
La ville de Vannes partage l’intérêt de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Morbihan pour établir, dans le 
cadre de la prochaine modification du PLU (2022/2023), une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
sectorielle garantissant pour cette situation, l’équilibre entre besoins des résidents universitaires d’une part et 
développement du tissu commercial/tertiaire d’autre part. Un principe de seuil pourrait en effet être mis en œuvre. 
Il est pour autant rappelé que le zonage en vigueur ne comporte aucune limite en matière de surface commerciale ou 
artisanale, en dehors de celles figurant au DAACT, qui demeureront valides après la présente modification. 
 L’OAP sectorielle sera définie par la ville de Vannes, dans le cadre d’études programmatiques plus générales, 
intégrant notamment des enjeux propres aux accès, aux mobilités douces (notamment en lien avec l’Université de 
Bretagne Sud et le réseau de bus), à l’environnement, ou encore au traitement paysager de cette entrée de ville.  
 
 

 Avis de l’Armée  
Le général commandant la région fait part de sa satisfaction de la qualité des échanges entretenus avec la ville de 
Vannes sur la création d’un secteur spécifiquement dédié sur la quartier Foch-Delestraint. Il informe que les Armées 
attendent les conclusions de l’inventaire arboricole du quartier militaire. 
Il évoque par ailleurs un projet de création de voirie sur le secteur de « Troadec » pas concerné par ce projet. 
 
Réponse de la vile de Vannes 
 
La ville de Vannes partage l’intérêt du Ministère des armées pour adapter, dans le cadre de la prochaine 
modification du PLU, le tracé hypothétique de la voie traversant l’ex caserne «Général Le Troadec». Ce point 
apparait cependant sans lien direct avec les objectifs de la présente modification tout comme celui relatif aux 
conclusions d’un inventaire arboricole.  
 
Mon avis sur ceux exprimés par les PPA  
Je retiens qu’elles ne contestent pas le bienfondé des projets de modifications soumis à l’enquête publique.  
J’observe l’intérêt porté par la ville de Vannes à l’observation exprimée par la CCI concernant la création d’une 
OAP. 
 Je partage cette décision car les forts enjeux de ce secteur méritent une telle réflexion.  
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II.5. SUR LA PROCEDURE ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
A cet égard, je constate que : 
- L’enquête s’est parfaitement déroulée 
- La publicité légale a été réalisée conformément aux textes en vigueur. 
- Le public bien été informé de l’ouverture de cette enquête pouvait prendre connaissance des différentes pièces 
du dossier sur place ou à distance 
- Les conditions d’accueil du public respectaient les recommandations de protection  « covid  ». 
- Le public disposait des moyens d’expression qui lui étaient offerts : courrier postal ou électronique, registre 
papier ou électronique. 

 
Je retiens ainsi que l’enquête publique s’est parfaitement déroulée conformément à l’arrêté la prescrivant. 
Les conditions d’accueil du public durant les permanences n’appellent aucune remarque. 

 
 

II.6. SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC, DES SERVICES CONSULTES ET LES 
REPONSES APPORTEES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 
 

 
R1.  M. Richard LEMARCHAND, Villa Mazarine, 2 square Mazarine 56000 Vannes : 
- Relève favorablement la suppression de l’emplacement réservé N°36 car non désiré par les habitants du secteur. 
- Fait des observations sur les conditions de sécurité routière concernant les abords du magasin Carrefour. 
Il demande notamment que la direction du centre commercial modifie les conditions d’accès et de sortie à la station-
service car les usagers disposent d’une visibilité restreinte du fait de la présence de racks de stockage de bouteilles 
de gaz. 
-demande que l’accès au centre commercial soit priorisé depuis l’avenue Marcellin. 
 
Réponse du maitre d’ouvrage    
La ville de Vannes envisage d’établir une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle 
comprenant le magasin carrefour Market de Tohannic. Cette OAP permettra entre autre de questionner les 
éventuelles évolutions à donner au site en matière d’accès et de sécurisation des connexions aux voies 
 
Appréciation du commissaire-enquêteur 
Je retiens que l’abandon de l’ER n°36 satisfait l’ensemble des personnes rencontrées. Concernant les 
observations de M. LEMARCHAND, je n’ai pas relevé de difficultés particulières lors d’une visite sur place. 
L’établissement d’une OAP dans ce secteur permettra de prendre en compte l’ensemble des considérations 
liées à la circulation routière et aux déplacements doux du fait de la présence de l’université très proche. 
 
 
R2. M. PRAT, représentant l’association syndicale du Bois de Limoges, allée de la VBorderie,56000, 
VANNES 
Se déclare très satisfait de l’abandon de l’ER n°36 , qui témoigne de l’écoute du maire auprès des riverains 
défenseurs de l’environnement naturel local.  
 
Réponse du maitre d’ouvrage    
 
La ville de Vannes prend acte de la satisfaction exprimée quant à l’abandon de ce projet dont l’incidence 
environnementale n’apparaissait plus acceptable 
 
Appréciation du commissaire-enquêteur 
J’observe que cette décision recueille un assentiment général auprès du public qui s’est déplacé.  
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R3.  M. MAHE Michel, 56, rue du commerce, 56000 Vannes 
Demande le prolongement de l’ER 37 face au N° 274 et 10 de la section BX rue du commerce pour la rectification 
de la voire car le virage actuel est dangereux. Difficulté pour les riverains de la future zone UCB pour entrer et sortir 
de leurs propriétés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse du maitre d’ouvrage  
 
Bien que l’observation relative aux aménagements de chaussées soit par son objet déconnectée de la démarche de 
modification n°2 du PLU, la ville de Vannes souhaite indiquer que la rue du commerce sera requalifiée dans le cadre 
du futur projet d’aménagement de la rive gauche. Cette requalification devra permettre la facilitation de l’accès à la 
propriété de M. MAHE..  
 
Appréciation du commissaire-enquêteur 
Je retiens la réponse de la ville de Vannes qui prend en compte les doléances du pétitionnaire car il est vrai 
que cette voirie nécessite un réaménagement adapté aux conditions de circulation actuelles. L’information 
apportée devrait satisfaire le pétitionnaire. 
 
 
Courrier reçu par la messagerie électronique émanant de M. Raphaël BALLOUL, avocat collaborateur de 
ARES avocats, envoyé le jeudi 10 février 2022 à  16:30. 
Intervenant pour le compte de la SCCV NOUVEL AIR, il fait état du permis de construire portant sur la 
construction de 7 logements en lieu et place d’une construction à démolir, située 3 rue Alphonse GUERIN, parcelle 
BT 0201.  
Maitre BALLOUL indique que ce bâtiment est identifié en tant qu’élément patrimonial, en application de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme. 
Il fait observer qu’aucun élément du rapport de présentation ne vient expliquer cette décision de classement et que  
seul le document «inventaire du patrimoine» renvoie à un inventaire de la DRAC, non annexé au PLU. 
 
Dans ces conditions, la SCCV NOUVEL AIR suggère qu’il soit profité de la présente modification du PLU pour 
régulariser le règlement du PLU en supprimant l’identification du bâtiment situé sur la parcelle cadastrée section 
BT n°201 au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, qui a été jugée illégale par le juge administratif. 
 En effet, même si cette suggestion ne rentre pas dans l’objet initial de la modification n°2, les auteurs du PLU 
peuvent apporter des modifications au règlement non prévues initialement mais qui présentent un lien avec les 
observations déposées en cours d’enquête publique, dès lors qu’elles relèvent de la procédure de modification. 
 
Réponse du maitre d’ouvrage  
La demande formulée apparait déconnectée des objectifs de la modification n°2 du PLU. La ville de Vannes 
envisage donc de la traiter dans le cadre de la prochaine modification 
 
Appréciation du commissaire-enquêteur 
La demande exprimée par maître BALLOUL qui défend les intérêts de la SCCV NOUVEL AIR ne me parait 
pas devoir être retenue car n’apparaissant pas dans les sujets soumis à la consultation publique dans le cadre 
de cette enquête. La réponse apportée par la ville me convient. 
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III.  AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR LES DISPOSITIONS CONTENUES DANS LE 
PROJET DE MODIFIOCATION  N° 2 DU PLU : 

 
1. La suppression de l’emplacement réservé n°36 « Liaison rue De Robien ou allée de Limoges / 

Giratoire du Bois de Limoges » 
Cette décision reçoit un accueil très favorable de la part des riverains qui craignaient de subir des troubles 
avec l’ouverture de la nouvelle liaison routière. 
Il est évident que le projet de création de cette liaison prévue initialement avec l’ER n°36 créerait des 
impacts phoniques et sécuritaires liés au trafic induit par ce nouveau barreau routier reliant le secteur de la 
rive gauche du port entre  l’avenue de Tohannic  et la rue Jean Jaurès. 
Je suis donc favorable à l’abandon de ce projet qui ne présente pas de caractère indispensable à la desserte 
du quartier et qui permet de maintenir des espaces naturels auxquels sont très attachés les habitants. 

 

 
 
 

2. La modification  sur 2,74 ha la zone d’activités (Uia) située entre la rue du Vincin et l’avenue du 
général Borgnis-Desbordes, en zone urbaine à dominante pavillonnaire (UC). 

 
 

 
 
La modification proposée par la ville m’apparait tout à fait justifiée car il s’agit d’un projet de renouvellement 
urbain localisé dans un secteur déjà bâti. J’observe que le changement de zonage prévu se révèle cohérent avec la 
vocation de ce quartier et répondra à des principes d’aménagement en adéquation avec son environnement. 
Je suis donc favorable.   
 
 
 

3. La modification sur 2 ha de la zone d’activités commerciales (Uic) située entre la rue Marcellin et la 
rue Jean Perrin, en y créant une zone urbaine combinant les activités commerciales et artisanales de 
détail, les activités tertiaires et l’hébergement étudiant (Uia(a)) 
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Outre la présence d’un super marché et une station d’épuration, j’observe l’existence de nombreux logements 
collectifs et individuels sur ce secteur de Tohannic. La création mesurée de bureaux et de commerces de proximité 
adossée à des logements estudiantins me semble justifiée car répondant à de nécessaires attentes. La réalisation de 
logements destinés aux étudiants est judicieuse compte tenu de la proximité avec l’université. 
La modification proposée va dans le bon sens et j’y suis favorable. Toutefois, la création d’une OAP mériterait 
d’être retenue pour apporter des précisions quant au parti d’aménagement retenu. 
 

 
 

4. La modification sur 21,2 ha de la zone urbaine à dominante d’immeubles collectifs, sites militaires et 
équipements (UBc) sur le site de la caserne Delestraint sur l’avenue de Verdun, en y créant une zone 
dédiée spécifiquement aux activités militaires (UBh) ; 

 

 
 

 
 
Je relève que ce secteur est occupé par l’armée et que le projet de modification de zonage est cohérent avec la 
vocation du secteur. L’économie générale du PLU n’en souffrira pas.   
J’y suis favorable. 
 
5. La modification sur 1,5 ha de la zone urbaine à dominante pavillonnaire (UC) de la résidence Le Bris, 
située entre la rue Ste-Anne et l’avenue de la Marne, en zone urbaine mixte à dominante d’habitat collectif 
(UBa)  

 
 
J’observe que le projet porte sur une opération de renouvellement urbain tout à fait justifié. 
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Les dispositions d’aménagements qui seront réalisées prendront en compte la vocation de cette zone dédiée 
majoritairement à l’habitat collectif. La localisation du site justifie cette modification. Le règlement de ce secteur est 
cohérent avec l’environnement urbain existant. Je ne relève aucune incidence défavorable sur l’environnent. Je suis 
favorable. 
 

 
 

6. Secteur rive gauche, la modification sur 0,98 ha de la zone urbaine mixte à dominante d’habitat collectif 
sur laquelle s’applique une servitude d’attente de projet (UBpa) située rue du commerce, en zone urbaine à 
dominante pavillonnaire à fort caractère paysager (UCb) au nord et en zone d’activités portuaires et 
maritime (Uip) au Sud 
 
Il s’agit d’un secteur sensible au plan environnemental car il surplombe la rivière qui conduit au port de Vannes. 
La modification de zonage proposée me parait cohérente car d’une part le zonage UCb autorise les constructions 
homogènes avec la très proche zone pavillonnaire voisine et que d’autre part les activités de l’unique chantier naval 
de la rive gauche se trouvent ainsi pérennisées. Je suis favorable aux dispositions envisagées. 

 

 
 
 
7. La suppression en zone d’activités de sport, loisir et tourisme (UL) des règles de recul pour l’implantation 
des constructions vis-à-vis des limites séparatives, et porter la possibilité de hauteur maximale des 
constructions de 15 à 20 m, hors dérogations 
 
Ces dispositions permettent de tirer le meilleur parti du foncier en zone UL et contiendront d’éventuelles extensions 
en zone agricole notamment pour satisfaire de nouveaux projets de constructions spécifiques à ce zonage. Il s’agit 
donc d’un projet pour lequel je suis favorable. 
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8. L’introduction dans les généralités du règlement littéral, la référence à la réglementation environnementale 
2020 concernant la performance énergétique et la qualité environnementale des constructions.
 
Compte des engagements nationaux voire régionaux pris en matière de 
cette démarche engagée par la ville reçoit mon approbation car elle témoigne de sa sensibilité à la prise en compte 
des impacts liés à ce phénomène mondial d’autant qu’il s’agit dans le cas présent d’une commune li
par les risques induits par l’élévation du niveau de la mer.
nouvelles constructions plus performantes et plus respectueuses de l’environnement en divisant par trois leur 
consommation énergétique. La RE 2020 souhaite que les bâtiments produisent leurs propres énergies renouvelables.
 
 

IV. CONCLUSIONS DU COM
 
Au terme de cette enquête publique je constate que 
modifications qui lui étaient soumis.
En amont du démarrage de l’enquête publique et lors 
BERRE de la Ville de Vannes m’ont présenté de façon exhaustive les différentes modifications proposées.
Par ailleurs, ils ont satisfait à tous mes points d’interrogation
le procès-verbal de synthèse.  
Etant circonstanciées et argumentées, les 
commentaires contradictoires.  
De l'étude du projet de modification n°2 du PLU de la ville de VANNES, je 
d'évaluation environnementale. 
J’observe qu’aucune des personnes publiques associées ne fait état d
modifications proposées.  
Globalement, au plan environnemental, 
mise en œuvre de la RE 2020 qui porte 
constructions au détriment, certes, d’un surcout de la construction 
Je constate que le PLU bénéficiera également 
modification car deux d’entre eux  no
projet de réalisation d’une liaison routière et pour 
zone agricole notamment en permettant les constructions en
Les modifications attendues n’augmentent pas les incidences préjudiciables à la qualité de vie des habitants par les 
nuisances de tous ordres qu’elles pourraient générer directement ou indirectement.
Je remarque que les différents projets 
portée supérieure ou opposable comme le PADD 
pas les projets de modification. 
Je relève enfin que les modifications conservent 
d’habitat diminue de 19,1ha, la zone U à vocation d’activités économiques diminue de 2,1ha et la zone U à vocation 
militaire augmente de 21,2ha. 
J’observe que le dossier soumis à la consultation
qui demandait l’ajout des parties du règlement écrit «
Je retiens que les différentes modifications projetées ne remettent pas 
vigueur. 
Compte tenu de tout ce qui précède je n’ai pas d’
retiens le juste fondement. 
 
 
Pour l'ensemble de ces motifs, j'émets un avis favorable
VANNES tel qu’il a été soumis à l’enquête publique.
 

  

   

  

dans les généralités du règlement littéral, la référence à la réglementation environnementale 
2020 concernant la performance énergétique et la qualité environnementale des constructions.

des engagements nationaux voire régionaux pris en matière de lutte contre le réchauffement climatique, 
cette démarche engagée par la ville reçoit mon approbation car elle témoigne de sa sensibilité à la prise en compte 
des impacts liés à ce phénomène mondial d’autant qu’il s’agit dans le cas présent d’une commune li
par les risques induits par l’élévation du niveau de la mer. Pour mémoire, la RE 2020 a pour but de rendre les 
nouvelles constructions plus performantes et plus respectueuses de l’environnement en divisant par trois leur 

étique. La RE 2020 souhaite que les bâtiments produisent leurs propres énergies renouvelables.

CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

publique je constate que le public s’est peu intéressé aux différents 
qui lui étaient soumis. 

En amont du démarrage de l’enquête publique et lors de la présentation du projet par messieurs LE GAL et LE 
m’ont présenté de façon exhaustive les différentes modifications proposées.

satisfait à tous mes points d’interrogation ce qui explique l’absence de question personnelle dans 

Etant circonstanciées et argumentées, les réponses apportées dans le mémoire en réponse n’appellent 

De l'étude du projet de modification n°2 du PLU de la ville de VANNES, je retiens que la MRAe 

qu’aucune des personnes publiques associées ne fait état de réserve concernant toute ou partie des 

Globalement, au plan environnemental, il apparait que la ville de VANNES s’implique massivement 
porte le volet performance énergétique et la qualité environneme
d’un surcout de la construction mais récupérable dans le temps.
également des impacts positifs liés à la nature des différents 

d’entre eux  notamment préservent l’état naturel des sites concernés 
projet de réalisation d’une liaison routière et pour d’autre part supprimer tous risque d’extension d’urbanisation en 

en permettant les constructions en zone UL. 
Les modifications attendues n’augmentent pas les incidences préjudiciables à la qualité de vie des habitants par les 
nuisances de tous ordres qu’elles pourraient générer directement ou indirectement. 

projets soutenus par la modification n°2 sont compatibles avec les documents de 
portée supérieure ou opposable comme le PADD par exemple et que les servitudes du PLU en vigueur n’impactent 

es modifications conservent à l’équilibre les emprises des zones U : la zone U à 
d’habitat diminue de 19,1ha, la zone U à vocation d’activités économiques diminue de 2,1ha et la zone U à vocation 

que le dossier soumis à la consultation publique prend déjà en compte l’observation de monsieur le Préfet
qui demandait l’ajout des parties du règlement écrit « avant et après » la modification n°2. 
Je retiens que les différentes modifications projetées ne remettent pas en cause l’économie

je n’ai pas d’observation à formuler sur les huit modifications envisagées 

Pour l'ensemble de ces motifs, j'émets un avis favorable au projet de modification n° 
tel qu’il a été soumis à l’enquête publique. 

 

 
              

Page 9 sur 33 

dans les généralités du règlement littéral, la référence à la réglementation environnementale 
2020 concernant la performance énergétique et la qualité environnementale des constructions. 

lutte contre le réchauffement climatique, 
cette démarche engagée par la ville reçoit mon approbation car elle témoigne de sa sensibilité à la prise en compte 
des impacts liés à ce phénomène mondial d’autant qu’il s’agit dans le cas présent d’une commune littorale impactée 

Pour mémoire, la RE 2020 a pour but de rendre les 
nouvelles constructions plus performantes et plus respectueuses de l’environnement en divisant par trois leur 

étique. La RE 2020 souhaite que les bâtiments produisent leurs propres énergies renouvelables.  

peu intéressé aux différents projets de 

du projet par messieurs LE GAL et LE 
m’ont présenté de façon exhaustive les différentes modifications proposées. 

ce qui explique l’absence de question personnelle dans 

n’appellent pas de 

a MRAe  l'a dispensé 

nt toute ou partie des 

massivement en retenant la 
le volet performance énergétique et la qualité environnementale des 

récupérable dans le temps. 
la nature des différents projets de 
es sites concernés en retirant d’une part le 

supprimer tous risque d’extension d’urbanisation en 

Les modifications attendues n’augmentent pas les incidences préjudiciables à la qualité de vie des habitants par les 

par la modification n°2 sont compatibles avec les documents de 
es servitudes du PLU en vigueur n’impactent 

: la zone U à vocation 
d’habitat diminue de 19,1ha, la zone U à vocation d’activités économiques diminue de 2,1ha et la zone U à vocation 

en compte l’observation de monsieur le Préfet 
» la modification n°2.  

l’économie générale du PLU en 

observation à formuler sur les huit modifications envisagées dont je 

ion n° 2 du PLU de la ville de 

Rédigé à Moustoir-Ac, 
          Le 22 février 2022 

 
 

           Jean-Paul BOLEAT 
              Commissaire-enquêteur 
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Courrier reçu par la messagerie électronique émanant de M. Raphaël BALLOUL, avocat collaborateur de 
ARES avocats, envoyé le jeudi 10 février 2022 à  16:30. 
Intervenant pour le compte de la SCCV NOUVEL AIR, il fait état du permis de construire portant sur la 
construction de 7 logements en lieu et place d’une construction à démolir, située 3 rue Alphonse GUERIN, parcelle 
BT 0201.  
Maitre BALLOUL indique que ce bâtiment est identifié en tant qu’élément patrimonial, en application de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme. 
Il fait observer qu’aucun élément du rapport de présentation ne vient expliquer cette décision de classement et que  
seul le document «inventaire du patrimoine» renvoie à un inventaire de la DRAC, non annexé au PLU. 
  
Dans ces conditions, la SCCV NOUVEL AIR suggère qu’il soit profité de la présente modification du PLU pour 
régulariser le règlement du PLU en supprimant l’identification du bâtiment situé sur la parcelle cadastrée section 
BT n°201 au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, qui a été jugée illégale par le juge administratif. 
 En effet, même si cette suggestion ne rentre pas dans l’objet initial de la modification n°2, les auteurs du PLU 
peuvent apporter des modifications au règlement non prévues initialement mais qui présentent un lien avec les 
observations déposées en cours d’enquête publique, dès lors qu’elles relèvent de la procédure de modification. 
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Réponse de la ville de Vannes : Afin de donner suite à la remarque formulée par la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer pour faciliter la lecture du projet, a été annexé à la notice de présentation, le règlement écrit 
faisant apparaitre en rouge les éléments adaptés dans le cadre de la modification.

  

Réponse de la ville de Vannes : Afin de donner suite à la remarque formulée par la Direction Départementale des 
pour faciliter la lecture du projet, a été annexé à la notice de présentation, le règlement écrit 

faisant apparaitre en rouge les éléments adaptés dans le cadre de la modification. 
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Réponse de la ville de Vannes : Afin de donner suite à la remarque formulée par la Direction Départementale des 
pour faciliter la lecture du projet, a été annexé à la notice de présentation, le règlement écrit 
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Réponse de la ville de Vannes : La réponse de la Région Bretagne n’appelle pas de commentaire particulier de la 
part de la ville de Vannes. 
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Réponse de la ville de Vannes : La ville de Vannes partage l’intérêt de la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Morbihan pour établir, dans le cadre de la prochaine modification du PLU (2022/2023), une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation sectorielle garantissant pour cette situation, l’équilibre entre besoins des 
résidents universitaires d’une part et développement du tissu commercial/tertiaire d’autre part. Un principe de seuil 
pourrait en effet être mis en œuvre. Il est pour autant rappelé que le zonage en vigueur ne comporte aucune limite en 
matière de surface commerciale ou artisanale, en dehors de celles figurant au DAACT, qui demeureront valides 
après la présente modification. L’OAP sectorielle sera définie par la ville de Vannes, dans le cadre d’études 
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programmatiques plus générales, intégrant notamment des enjeux propres aux accès, aux mobilités douces 
(notamment en lien avec l’Université de Bretagne Sud et le réseau de bus), à l’ environnement, ou encore au 
traitement paysager de cette entrée de ville. 
 
 

 
Réponse de la ville de Vannes : La ville de Vannes partage l’intérêt du Ministère des armées pour adapter, dans le 
cadre de la prochaine modification du PLU, le tracé hypothétique de la voie traversant l’ex caserne « Général Le 
Troadec ». Ce point apparait cependant sans lien direct avec les objectifs de la présente modification tout comme 
celui relatif aux conclusions d’un inventaire arboricole. 


